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POINT 106 DE L'ORDRE OU JOUR 

Non-prolifel-ation des armes nucleaires (suite) 
[A/59"76, A/5986-DC/227] 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

1. M. KISSELEV (Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie) declare que, si des mesures effec
tives ne sont pas prises a temps, l'arme nucleaire 
sera bientot aux mains de nombreux pays qui n 'en 
possedent pas a l 'heure actuelle. Dans un monde ou 
l 'ordre de grandeur des stocks d 'armes nucleaires 
correspond deja a quelque 100 tonnes d'explosifs 
classiques par etre humain, il est dans l 'interet 
de tous les peuples de mettre fin a tout jamais a la 
perilleuse accumulation de nouveaux potentiels 
nucleaires. L 'absence d 'un traite effectif sur la non
dissemination, qui fait obstacle aux negociations sur 
le desarmement general et complet, aggrave encore 
le risque d'une guerre nucleaire. Dans sa resolution 
du 15 juin 1965 !/ la Commission du desarmement a 
lance une mise en garde contre les graves conse
quences que pourrait a voir l 'absence d 'un traite ou 
accord universel tendant a prevenir la proliferation 
des armes nucleaires, et elle a recommande a la 
Conference du Comite des dix-huit puissances sur 
le desarmement d'accorder une priorite speciale a 
la question d 'un traite ou d 'une convention destines 
a empecher la proliferation des armes nucleaires; 
le Secretaire general a, lui aussi, souligne 1 'impor
tance de cette question a la 1355eme seance de la 
Commission. 

2. Les longues discussions que le Co mite des dix-huit 
puissances a consacrees a Geneve a la question de 
la non-dissemination n 'ont abouti a aucun resultat. 
Tandis qu'elles se poursuivaient, les forces impe
rialistes et colonialistes intensifiaient leurs rna
nceuvres agressives dans de nombreuses regions 
du monde. En raison de ces manceuvres et de l 'atti
tude negative des puissances occidentales, l 'elabo
ration d 'un traite sur la non-dissemination mutuel
lement acceptable s 'est jusqu 'ici revelee impossible' 

!/ Documents officiels de la Commission du desarmemem, Supple
ment de janvier ii decembre 1965, document DC/225. 
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comme l 'ont note avec regret les huit pays dans leur 
memorandum commun~. 

3. Commc a Geneve, 1 'li nion sovietique s 'efforce 
d' obtenir la conclusion d 'un accord excluant totale
ment le transfert d 'armes nucleaires ou des pouvoirs 
de decision quant a l'emploi de ces armes sous une 
forme ou sous une autre. Par contre, la position des 
Etats-Unis permettrait la diffusion de ces arrnes 
grace a une echappatoire menagee en faveur de la 
force multilaterale de l 'OT AN, initiative des plus dan
gereuses qui vise a satisfaire les appetits nucleaires 
des cercles militaristes d' Allemagne occidentale. 
Dans un article intitule "Nuclear Sharing; NATO 
and theN+ 1 Country"2.J', le professeur Albert Wohl
stetter, de l'Universite de Californie, a declare sans 
ambages que la force multilaterale envisagee facili
terait la dissemination qu 'elle est censee prevenir. 
Le Bulletin of the Atomic Scientists, dans son numero 
de mai 1965, rapporte que Bonn appuie avec enthou
siasme la creation d 'une force multilaterale parce que 
ce serait un premier pas vers le contrOle par 1 'Alle
magne occidentale de ses propres armes nucleaires. 
Tout recemment, dans une interview accordee il un 
journal de Dusseldorf, Rheinische Post,M. Schroeder, 
ministre des affaires etrangeres du gouvernement 
de Bonn, a clairement indique que l' Allemagne occi
dentale s 'interessait non seulement a la planification 
de la strategie nucleaire, mais egalement a une 
participation directe a un systeme d'armements 
nucleaires. A la lumiere de cet aveu, la declaration 
du representant des Pays-Bas, selon laquelle la 
creation d 'une force nucleaire multilaterale multi
plierait non pas le nombre de doigts sur la gachette 
mais le nombre de doigts sur le cran de surete, n'est 
absolument pas convaincante. 

4 Les critiques formulees par le Gouvernement de 
la Bielorussie a l'egard de la position des Etats-Unis 
ne sont pas simplement inspirees par le desir de 
marquer son opposition au Gouvernement americain. 
La Republique socialiste sovietique de Bielorussie 
sait parfaitement que cette position constitue un 
compromis entre les idees d'un certain nombre d 'Etats 
membres de l'OTAN; cependant, ce qui importe,c:'est 
que ce c:ompromis ne tient pas le moindre compte des 
vues des autres parties interessees et procede surtout 
des intentions agressives du regime militariste de 
l 'Allemagne occidentale. Les reserves formulees par 
les Etats-Unis en ce qui concerne l'emploi independant 
des armes nucleaires dans le cadre du plan de force 
multilatt~rale ne sont qu'un trompe-l'ceil, et il est 
evident que la position des Etats-Unis reflete les 

]j Ibid., document DC/227, annexe l, sect. E. 

'}} Voir The Dispersion of Nuclear Weapons: Strategy and Politics, 
edite par R. N. Rosecrance, Columbia University Press, New York, 
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interets des monopoles internationaux imbus d 'impe
rialisme et d 'anticommunisme. Les pays de 1 'OT AN 
qui ont appuye ou appuient actuellement ce plan 
prennent eux-memes de plus en plus conscience de 
1 'ampleur des risques que comporterait la creation 
d' la force mult.ilaterale. 

5. Ceux qui defendent la position des Etats-Unis 
doivent comprendre que l'Union sovietique, la Repu
bl -1ue socialiste sovietique de Bielorussie et les 
autres pays epris de paix sont opposes a tout plan 
visant a permettre a la Bundeswehr d'Allemagne 
occidentale d 'acceder aux armements nucleaires, 
en raison des dangers immenses que ce plan ferait 
courir a la paix mondiale. Des lors que les mili
taris tes d I Allemagne occidentale pourraient acceder 
aux armements nucleaires, les efforts qu 'ils deploie
raient en vue de remanier les frontieres etablies en 
Europe semeraient la tempete sur ce continent et 
pourraient meme dechafner un conflit qui degenererait 
en une troisieme guerre mondiale. 

6. Deux fois, au cours du XXeme siecle, les mili
taristes allemands ont inflige au peuple bielorussien 
et a d I autreS peuples epriS de paiX d 'immenS8S 
pertes en vies humaines et en biens materiels. Il con
vient de rappeler qu'Hitler, lui aussi, a preche l'anti
communisme, doctrine barbare, reactionnaire et 
imperialiste inspiree par un fanatisme aveugle et une 
haine bes tiale sans precedents dans 1 'his to ire. Au 
nombre des evenements qui ont conduit a la seconde 
guerre mondiale figurent de nombreuses violations 
des accords internationaux conclus en vue d 'empecher 
la reconstruction de la machine de guerre allemande. 
Les puissances occidentales ont deja fait un certain 
nombre de concessions qui ont permis aux revan
cha:rds d' Allemagne occidentale de retablir leur 
potentiel mi.lita:lre; comme l'a declare le professeur 
E tzioni, de Columbia University, il est actuellement 
question d 'une force nucleaire multilaterale avec la 
participation des Etats-Unis, mais, en fin de compte, 
on se trouvera en presence d 'une force nucleaire 
europeenne, c'est-a-dire, en fait, d 'une force nucleaire 
de 1 'Allemagne occidentale, a laquelle !a participation 
d 'une poignee de petits pays servira de trompe-! 'ooil. 
D 'autre part, le transfert aux militaristes d' Allemagne 
occidentale d 'a:rmes nucleaires ou de leur controle 
ferait surgir un obstacle insurmontable a la reuni
fication de 1' Alllemagne sur une base libre et demo
cratique. 

7. A 1 'epoque des armes atomiques et des armes a 
1 'hydro gene, il faut se demander en premier lieu, 
pour juger une proposition touchant a la securite 
mondiale, si elle peut faire disparaftre ou tout au 
moins atti~nuer le danger d 'une guerre thermo
nucleaire. De ce point de vue, la position des Etats
Vnis est indefendable: a !'Organisation des Nations 
Unies, les puissances occidentales par lent de la neces
site urgente de conclure un traite sur la non-disse
mination des armes nucleaires; cependant, dans les 
conseils militaires de 1 'OT AN, elles favorisent la dis
semination de ces armes en cherchant a creer une 
nouvelle force nucleaire a. laquelle participeraient 
l'Allemagne occidentale et d'autres Etats non 
nucleaires. Afin de justifier cette contradiction, elles 
recourent a un argument specieux, a savoir que la 
question d 'une force nucleaire multilaterale de 1 'OT AN 

est une affaire qui ne concerne que les seuls pays 
membres de cette organisation. Pour sa part ,la dele
gation bielorussienne tient a declarer categoriquement 
que toute tentative de dispenser 1 'OT AN des obliga
tions imposees par un traite sur la non-dissemination 
aurait pour effet d 'enlever toute signification a ce 
traite. Si les puissances occidentales souhaitent 
reellement la conclusion d 'un tel traite' elles doivent, 
comme 1 'Union sovietique et les autres pays epris de 
paix, renoncer a 1 'assortir d 'exceptions ou de dis
penses. 

8. Heureusement, la Premiere Commission est saisie 
d 'un pro jet de traite etabli par 1 'Union sovietique 
(A/5976), lequel est exempt des defauts qui rendent la 
proposition des Etats-Unis 'Y inacceptable a la dele
gation bielorussienne. En premier lieu, le projet de 
traite de 1 'Union sovietique exclut toute dissemmation 
future des armements nucleaires. En second lieu, au 
lieu de voir dans la non-dissemination une fin en soi, 
il vise a la liquidation rapide de tous les types 
d 'armes nucleaires et ala realisation du desarmement 
general et complet sous un strict controle inter
national, conformement aux principes enonces dans 
le memorandum commun des huit membres non alignes 
du Comite des dix-huit puissances. Enfin, il se fonde 
sur le principe de 1 'egale responsabilite de chacune 
des cinq puissances nucleaires, c'est-a-dire des 
puissances auxquelles la Charte des Nations Unies 
impose des responsabilites particulieres pour ce qui 
touche au maintien de la paix du monde. 

9. Il ressort sans equivoque de !'analyse que le 
representant de 1 'URSS a donnee du projet de traite 
sovietique que 1 'objectif de son pays est de renforcer 
la paix mondiale et la securite de tous les Etats, 
nucleaires ou non. Un autre objectif du projet de 
traite de 1 'Union sovietique est d 'obtenir qu 'apres la 
conclusion d 'un traite. tandis que 1 'on travaille:ra a la 
mise au point d'autres mesures importantes de 
maintien de la paix, aucune puissance non nucleaire 
ne dispose d 'un a vantage unilateral sur les autres, 
de telle sorte qu'aucune puissance ne puisse tourner 
les nouvelles dispositions prises dans 1 'interet de 
l'humanite tout entiere. 

10. Le representant du Canada s 'est montre tres 
partial quand, a la 1356eme seance. il a essaye d 'ex
pliquer la difference entre le point de vue de 1 'Union 
sovietique et celui des Etats-Unis au sujet de la non
dissemination; il n 'y a d 'ailleurs pas lieu de s 'en 
etonner, etant donne que le Canada compte parmi les 
defenseurs de la position des Etats-Unis. De l'avis 
de la delegation bielorussienne, cette difference tient 
non pas aux raisons qu 'a indiquees le representant 
du Canada, mais plutot au fait que la position des 
Etats-Unis, qui tend a permettre la dissemination des 
armements nucleaires, est en contradiction avec 
1 'objectif vise. Seule la proposition sovietique e.limine 
toute possibilite d 'echappatoire et constitue done une 
contribution reelle' et non pas imaginaire. a la secu
rite de to us les E tats. 

11. La delegation bielorussienne ne peut souscrire 
a 1 'opinion du representant du Perou, qui veut appli
quer la methode du "tout ou rien" a la question du 

11 Docwnents officiels de Ia Commission du desarmement, Supple
ment de janvier a decembre 1965, document DC/227, annexe 1, sect. A. 
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traite sur la non-dissemination. Ce qui compte, cc 
n'est pas de parler avec eloquence de nobles objec
tifs, mais de rechercher des moyens pratiques de 
les realiser; de ce point de vue, il ne peut y a voir de 
meilleures garanties que celles qui renforcent la 
securite internationale' et c 'est cet objectif que vise 
le projet de traite de l'Union sovietique. Non seule
ment 1 'adoptioL de la proposition sovietique aurait pour 
effet d'empecher la mise sur pied d'un potentiel 
nucleaire national dans de nombreux pays et de ra
lentir ainsi la course aux armements, mais aussi, 
et surtout, ellE' rapprocherait considerablement l'hu
manite du desarmement general et complet et per
mettrait de prendre de nouvelles mesures de securite. 
Le monde doit ou bien s 'orienter vers la paix ou bien 
sc laisser glisser vers l 'abfme d'une guBrre destruc
trice; il ne saurait rester inactif tandis que les eve
nements se precipitent. Il n 'y a aucune raison de 
penser qu 'un traite sur la non-dissemination n 'aurait 
pour effet que de renforcer le monopole nucleaire des 
cinq grandes puissances; l 'existence de cinq puis
sances nucleaires, dont chacune assume des respon
sctbilites particulieres, en vertu de la Charte des 
Nat ions U nies .. pour ce qui est du maintien de la paix 
et de la securite internationales' est un fait incte
niable. 

12. La marc he vers la paix do it se faire pas a pas; 
1 'un des premiers pas serait la realisation del 'objec
tif vise par le projet de traite de l'lTRSS. Pour sa 
part, 1 'Union sovietique a montre a de nombreuses 
reprises qu 'elle etait nettement en faveur d 'un objec
tif plus vastc' a sa voir l 'elimination de tous les 
armements nucleaires et la destruction de tout le po
tentiel nucleaire; cet objectif est au centre du pro
gramme de l 't:nion sovietique sur le desarmement 
general et complet. 

13. Ceux qui estiment que l'on peut retarder sans 
clommage la signature d'un traite sur la non-disse
mination acloptent une position dangereuse. L'Union 
sovietique est disposee a signer immediatement un 
tel traite; toutefois, les Etats-Unis ne le sont pas, 
et ils ont suggere que la Premiere Commission confie 
1 'elaboration du traite a la Conference du Comite deo; 
dix-huit puissances sur le desarmement avant meme 
d'etre parvenue a un accord sur ses principales 
dispositions. En realite, les Etats-Unis ne veulent 
pas que la question soit resolue; ils ont peur de la 
debattrc au sein d'un large organisme, car il est 
probable que tres peu de pays appuieraient les efforts 
qu 'ils deploient pour garder les mains libres en ce 
qui concerne la creation de la force nucleaire multi
laterale. 

14. La delegation bielorussienne demande a ceux des 
pays non alignes qui, au cours des clebats de la Pre
miere Comm1ssion, ont suggere que les mesures de 
non-dissemination soient associees a d 'autres me
~mres dans d 'autres domaines de cooperer en vue de 
la conclusion d 'un traite sur la non-dissemination 
des armes nucleaires afin de ne pas compliquer davan
tage la lutte pour un objectif dont la realisation pre
sente deja suffisamment de difficultes. La Commission 
devrait concentrer son attention sur l 'elaboration 
d'un traite satisfaisant, sur la ba::;e du projet accep
table presente par l 'Union sovietique. 

15. M. SADEK (Syrie) dit que seules les puissances 
nucleaires peuvent en fin de compte re::;oudre le 
probleme examine. Si 1 'usage des armes nucleaires 
etait totalement banni' leur dissemination serait 
automatiquement arretee. La Syrie, qui s 'oppose a 
cette dissemination sous toutes ses formes, est con
vaincue qu 'un accord sur cette question do it i~tre 
redige de fac;on claire et non equivoque et ne doil pas 
contenir de subtilites etymologique::; ou juridiques 
susceptibles d 'interpn2tations divergentes qui pour
raient servir de prelexte a des violation::; des clause::; 
de l 'accord. Au stade actuel des deliberations de la 
Commission, le projet de traite pre::;ente par l'Union 
sovH~tique (A/5976) constituerait un bon point cie 
depart. 

16. Le danger d 'une dissemination des armes 
nucleaires se dessine nettement au Moyen-Orient. 
Malgre une inspection effectuee par des ingenieurs 
americains et acceptee ::;eulement sous la pression 
des Etats-Unis, le reacteur isra§lien de Dirnona 
continue a eve iller des 80UP<;OI1S. Selon le journal 
The New York Times du 14 mars 1965, le reacleur 
de Dimona est d 'un type qui se prete particuliercment 
a la production de plutonium; avec sa puissance de 
24 000 kilowatts thermiques, il peut produire chaque 
annee suffisamment de plutonium pour fabriquer deux 
bombes atomiques de dimensions relativemenl re
duites. Toutefois, Israel refuse toute nouvelle inspec
tion, me me de la part d 'ingenieurs d 'une puis::;ancc 
amie' et a plus forte raison de representant~ de~ 

l 'Agence internationale de 1 'energie atomique. 

M. Benites (Equateur), vice-president, prend la 
presidence. 

17. M. HSUEH (Chine) dit que la Premiere Commis
sion a agi avec sagesse en accordant la priorite 
a la question de la non-dissemination des armes 
nucleaires' bien qu 'il eut ete plus logique d 'examiner 
ensemble tous les points relatifs au de::;armement. 
Depuis l'adoption par l'Assemblee generate de la 
resolution 1665 (XVI), la question de la prevention 
de la dissemination des armes nucleaires a constam
ment ete examinee par l'Assemblee generale, la 
Commission du desarmernent et la Confereuce du 
Comite des dix-huit puissances ,.;ur le dc:sarmer:~cnt. 
Le dernier rapport du Comite de::; dix-huit puis
sances (A/5986-DC/227) conlient des documents fort 
interessants qui ont ete presentes par ses mem bres 
sur les divers a::;pects de la que::;tion. 

18. Un traite ::;ur la non-dissemination des arnws 
nucleaires ne serait peut-etre pas ratifie par tousles 
pays, mai::; sa conclusion, cornrw· cdle clu Traite 
interdisant les essais d 'armes uudeaires dan::; 
l 'atmosphere, 1 'espace extra-atmospherique et so us 
l'eau, signe en 1963, favoriserait le progres du 
desarmement et permettrait aux forces eprise::; de 
paix de s 'unir et de poursuivre leurs efforts en vue 
de reduire le risque d'une guerre nucleaire. Cepen
dant, nombre de questions connexes devront egale
ment etre examinees lorsque le traite sera negocie et 
conclu. 

19. D 'abord, la menace nucleaire subsistera tant 
que tous les Etats nucleaires n'auront pas cesse de 
produire des armes nucleaires et n'auront pas com
mence a liquider leurs stocks. Le prestige d'un Etat 
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ne devrait pas se me surer aux armes qu 'il possede 
mais sur la fa.:;on dont il favorise le bien-etre de 
son peuple et sert la cause de la paix et de la justice; 
d'autre part, le sentiment d'insecurite, en particulier 
chez les Etats non nucleaires, ne peut etre elimine par 
un traite sur la non-dissemination ni meme par un 
engagement de la part des Etats nucleaires de ne ja
mais utiliser l 'arme nucleaire a des fins offensives. 
Il faut done examiner d 'urge nee ce que les huit 
membres non alignes du Comite des dix-huit puis
sances ont appele des "mesures concretes pour arre
ter la course aux armeme:nts nucleaires et limiter, 
reduire et eliminer les stocks d 'armes nucleaires 
et de leurs vehicules "~-. 

20. Cne deuxieme question, liee a la precedente, a 
trait a l 'interdiction des essais nucleaires. Le traite 
d 'interdiction partielle de 1963 a ete une contribution 
positive a l'ceuvre du desarmement. Les Etats non 
nucleaires ne sauraient mettre au point des armes 
nucleaires s 'ils en sont reduits aux seuls es sais 
souterrains et signer le traite revenait pour eux a 
prendre !'engagement de ne pasconstruiredebombes. 
Il incombe aux Etats nucleaires de parvenir rapide
ment a un accord etendant l 'interdiction des essais a 
tous les milieux et de mettre ainsi un terme a la 
course aux armements nucli~aires. La conclusion d 'un 
traite sur la non-dissemination serait alors plus facile 
et plus significative. 

21. La troisieme question connexe, celle de la pro
tection des Etats non nuclE;aires contre les attaques 
ou le chantage nucleaires, n 'interesse pas seulement 
la Republique federale d 'Al.lemagne. En tout etat de 
cause, une force nucleaire multilaterale de l 'OT AN, 
loin de constituer un obstacle a la conclusion d 'un 
traite sur la non-dissemination, peut fournir a 
l 'Europe une protection contre une attaque nucleaire 
sans entrafner pour autant une dissemination des 
armes nucleaires. Cependant, dans d'autres parties 
du monde, la situation des Etats non nucleaires est 
encore plus grave. En Asie, des insenses s'efforcent 
de mettre au point des annes nucleaires contre la 
volonte du peuple. Si aucune disposition n 'est prise 
pour repondre au souhait des Etats non nucleaires 
de disposer d 'une protection adequate, il sera de plus 
en plus difficile d 'empecher la dissemination des 
armes nucleaires. A cet ega:rd, il faut rendre hommage 
a la determination des dirigeants indiens' qui res is tent 
aux prcssions visant a faire de l'Inde une puissance 
nucleaire. Le cas de la Hepublique federale d'Alle
magne montre que meme un pays aligne n'a pas une 
protection suffisante. En consequence, si l'on veut 
realiser l'objectif de la non-dissemination, il faut 
prendre des dispositions fermes pour assurer une 
protection contre une attaque ou un chantage nucleaire. 

22. La solution de questions aussi difficiles et com
plexes ne peut etre trouvee que grace a des etudes 
minutieuses et detaillees et a de patientes nego
ciations. L 'organisme le plus a pte a s 'acquitter de 
cette tache serait un petit groupe d 'experts, tel que le 
Comite des dix puissances, qui tirerait profit des 
opinions exprimees a la Premiere Commission. La 
delegation chinoise espere que le Comite des dix-huit 
puissances, qui a realise des progres encourage ants, 
reprendra ses travaux le plus tOt possible. 

~/ Ibid., sect. E. 

23. M. PARDO (Malte) deplore qu'il n'ait pas encore 
ete possible de parvenir a un accord sur un tra:Lte sa
tisfaisant de non-dissemination des armes nuclE;aires. 
Dans la situation actuelle, alors que le danger d 'une 
dissemination de ces armes n 'est nullement eloigne, 
il ne faut pas se horner a envisager un blocage 
nucleaire, les puissances non nucleaires confiant, 
pour une duree indeterminee, la protection de leurs 
interi:Hs vitaux aux E tats nucleaires. Les puist>ances 
non nucleaires, en particulier celles qui pourraient 
fabriquer des armes nucleaires, doivent recevoir 
!'assurance que l'objectif des Etats nucleaires est 
d 'abolir le ch.1b nucleaire dans des delais previsibles, 
et non d'en bloquer simplement l'acces. Toute initia
tive des puissances nucleaires prouvant non seulement 
qu 'elles visent le me me objectif fondamental que les 
puissances non nucleaires, mais aussi qu 'elles sont 
disposees a prendre immediatement des mesures pour 
l'atteindre, aurait une immense portee. 

24. Dans l 'espoir de faciliter une telle initiative, le 
Premier Ministre de Malte a indique au cours de la 
discussion generale a l'AssembHie (1359eme seance 
pleniere) qu 'il serait peut-etre utile de faire une 
distinction entre la notion de proliferation et celle 
de dissemination. L 'expression "proliferation" pour
rait servir exclusivement a designer l 'acquisition, 
par ses propres moyens ou autrement, d'armes 
nucleaires par un Etat ou une entite non nucleaire. 
La "dissemination" pourrait etre definie comme la 
creation d 'une nouvelle entite ou puissance nucleaire 
par une puissance nucleaire qui transfererait a une 
puissance ou a une entite non nucleaire' directement 
ou indirectement, des armes ou des techniques, ou 
qui lui accorderait la propriete d 'armes nucH\aires 
ou un pouvoir de decision quant a l 'emploi de ces 
armes, ou le droit de les utiliser en toute indepen
dance. Cette distinction permettrait de reconnaitre que 
les Etats nucleaires detiennent la clef du probleme 
et d 'envisager une solution de cette question en deux 
etapes, a sa voir un traite sur la non-dissemination 
sui vi d 'un traite sur la non-proliferation. 

25. Un traite sur la non-dissemination qui n 'irait 
pas a l'encontre des principes convenus pour les 
negociations relatives au desarmement 21 que 1 'As
semblee generale a approuves dans sa rE;solu
tion 1722 (XVI) lierait exclusivement les puissances 
nucleaires et pourrait etre conclu des que cel.les-ci 
auraient aplani leurs divergences de vues. Celles-ci 
disparaitraient plus facilement si ce traite s 'accom
pagnait de mesures constructives du type de celles 
qu'a proposees le representant des Etats-Uds au 
cours de la discussion generale a l'Assemblee 
(1334eme seance pleniere)' et qui comportent la 
destruction effective d 'armes nucleaires, !'affectation 
a des fins pacifiques de quantites appreciables d'ura
nium 235 pouvant servir a la fabrication d 'armes et 
des reductions substantielles du nombre des vehicules 
strategiques. De telles mesures allegeraient sans 
doute temporairement les pressions qui s 'exercent 
en vue d 'une participation aux decisions concernant 
l'emploi des armes nucleaires et permettraient de 
nouveaux progres vers le desarmement nucleaire. 

2/ Voir Documents officiels de l'AssembHie generale, seizieme 
session, Annexes, point 19 de l'ordre du jour, document A/4879. 
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26. Un accord sur un traite de non-dissemination 
et sur des mesures limitees de desarmement nucleaire 
ne peut intervenir dans l 'immediat. c 'est la que reside 
1 'interet de la declaration unilaterale de renonciation 
a l 'acquisition d 'armes nucleaires presentee par 
l 'Italie J..... U n bref moratoire nucleaire controle repre
sente la contribution la plus utile que puis sent fournir 
a l 'heure actuelle les puissances non nucleaires, sur
tout celles qui sont main tenant en me sure de produire 
des armes nucleaires, aux discussions qui ont lieu 
entre les puissances nucleaires. On aurait ainsi le 
temps d 'etudie r quelles autres mesures seraient 
necessaires a la conclusion d 'un traile. 

27. Un traite sur la non-proliferation auquel ne 
seraient pas parties to us les E tats nucleaires et 
potentiellement nucleaires n 'aurait qu 'une valeur 
limitee. Les E tats nucleaires et les E tats non 
nucleaires devront probablement etudier cette ques-

?.J Documents officiels de la Commission du desarmement, Supple
ment de janvier a dec:embre 1965, document DC/227, annexe 1, sect. D. 

Litho in U.N. 

tion d 'une maniere plus detaillee qu 'ils ne l 'ont fait 
jusqu'a present. 

28. Il est urgent que tous les Etats militairement 
importants adherent au traite d 'interdiction partielle 
des essais d'armes nucleaires. Tout retard pourrait 
gravement compromettre les progres realises dans 
le controle de la proliferation des armes nucleaires. 
L 'extension de ce traite aux essais souterrains revet 
egalement la plus grande importance, Ptant donne 
qu 'un traite d 'interdiction to tale limitermt de faqon 
appreciable la mise au point d'armes nucleaires. 

2~. Le Gouvernement maltais a note avec interet 
que le representant des Etats-Unis avait evoque a la 
1355eme seance la necessite d 'assurer la securite 
des pays qui ont renonce a la fabrication d 'armes 
nucleaires' et il etudie actuellement les questions 
complexes que souleve ce probleme. 

La seance est levee a 16 h 25. 
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